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(encore) 
sous la neige
Merci aux agents 
du Centre 
Technique 
Municipal d’avoir 
œuvré, de jour 
comme de nuit, 
pour dégager au 
mieux la neige sur 
les axes principaux 
de la ville pour 
les voitures et 
les piétons ! 
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Aux Ulis et ailleurs, pour le droit des femmes.

Notre ville porte en elle des valeurs auxquelles nous sommes toutes 
et tous attaché-e-s. L’égalité en fait partie. Elle qui a pris place au centre de 
la devise républicaine n’est pourtant pas toujours garantie à l’ensemble de 
nos concitoyen-ne-s et nous constatons que lui donner corps demeure un 

défi permanent dans tous les pans de la société. Pourtant, nous sommes nombreuses et 
nombreux à appeler de nos vœux une société plus égalitaire fondée sur la reconnaissance 
et le respect de chacune et de chacun.

Beaucoup d’entre nous en font l’amer constat et si nous sommes toujours plus nombreuses et 
nombreux à dénoncer ces inégalités, nous ne pouvons ignorer la situation qui touche, encore 
aujourd’hui, plus d’une personne sur deux. Les inégalités entre les femmes et les hommes sont 
légions. En France, quelques exemples glaçants illustrent le chemin à parcourir : Sur 65 000 faits 
de violence non mortelle, 60 000 concernaient les femmes ; 78 % des emplois à temps partiel 
sont occupés par des femmes, et 70 % pour les CDD et les intérims ; les femmes touchent en 
moyenne des pensions de retraite inférieures de 42 % à celles des hommes, une femme sur 
quatre est une « travailleuse pauvre », notamment chez les mères de familles monoparentales… 
Une liste non exhaustive que nous devons prendre avec le plus grand des sérieux. 

Aux Ulis, face à de tels constats, nous devons réagir. En ce début d’année 2021, l’élu local 
féministe que je suis est heureux de voir se former aux Ulis un collectif associatif et citoyen 
autour de la question du droit des femmes. La municipalité y prendra toute sa place. Au début 
du mandat, nous avions tenu à ce qu’un membre de l’équipe assure la délégation pour l’égalité 
entre les femmes et les hommes, une première dans l’histoire de la Ville. Pour réussir, cet 
engagement municipal devra se traduire concrètement afin de mobiliser l’ensemble de la 
population dans cette cause commune. 

Il faudra par exemple repenser des dispositifs municipaux lorsqu’ils ne concernent pas autant le 
public féminin que masculin. Il faudra savoir revoir nos aménagements urbains afin de garantir 
un égal accès à tou-te-s aux espaces publics et partagés. Il faudra partager, échanger et 
promouvoir l’éducation à l’égalité qui rejette toutes sortes de préjugés et de stéréotypes. Il 
faudra notamment se mobiliser dans des combats nationaux, pour la revalorisation salariale 
des métiers à prédominance féminine, pour lutter contre toutes les formes de violences faites 
aux femmes, pour l’allongement significatif du congé paternité, ou encore pour renforcer les 
mécanismes de suivi des écarts de salaires. 

Nous 
sommes 
nombreuses 
et nombreux 
à appeler 
de nos 
vœux une 
société plus 
égalitaire. 

Clovis Cassan 
Maire des Ulis
7e vice-président  

de la Communauté  
d’agglomération 

Paris-Saclay

maire@lesulis.fr

Il y a, vous l’aurez compris, matière à agir, aussi mobilisons-nous pour que 
l’égalité soit une réalité dans notre commune pour l’ensemble des Ulissien-ne-s.   
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––
02  Des ordinateurs 

pour tous
Afin de lutter contre la fracture 
numérique, la Ville a remis une 
cinquantaine d’ordinateurs et des 
webcams à des familles ulissiennes 
grâce à un partenariat avec Écodair, 
la Communauté d’agglomération Paris-
Saclay et le Centre commercial Ulis 2.

08
––
02  Don de sang

La première collecte de sang de l’année était organisée 
dans la salle du Conseil de la mairie. Un nouveau lieu, 
plus facile d’accès, qui a affiché complet. Merci aux 
74 volontaires et aux 7 nouveaux donneurs qui ont fait ce 
précieux déplacement. Prochain rendez-vous le 21 mai, 
même heure, même endroit.

Parole recueillie « Aujourd’hui, c’était mon premier don 
de sang et je ressors de cette expérience contente 
et rassurée. J’ai la chance d’être donneur universel 
(0 négatif) et de pouvoir aider les autres donc pour 
moi c’était important de le faire et je le referai sans 
hésitation. »   Sara Mesnel 

27
––
01  « 1 jour, 1 œuvre » avec le Centre Pompidou

Le temps d’une journée, le Centre Pompidou s’est installé dans la galerie marchande du Centre commercial Ulis 2 pour 
faire découvrir l’œuvre de Gaston Chaissac « Totem double face ». Pendant qu’un conférencier répondait aux questions des 
plus curieux, des ateliers étaient proposés aux enfants afin qu’ils s’approprient le travail de l’artiste en créant leur propre 
personnage de papiers peints en couleurs. 
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Parole recueillie  
« Gardez-le précieusement. 
Ce soir, c’est peut-être votre 
maman, votre papa, votre 
grande sœur ou bien votre 
grand frère qui vous le lira 
mais dans quelque temps, 
vous le lirez seul avant de 
le lire à vos enfants dans 
quelques années. »   
Nathalie Coppolani, secrétaire 
et membre active de 
l’association Dona Beatriz

09
––
02  Des livres 

dès la maternelle
Parce qu’il est plus qu’essentiel de rendre la lecture 
accessible à tous dès le plus jeune âge, l’association 
Dona Beatriz, qui lutte contre l’illettrisme, a offert 
80 livres aux élèves des grandes sections des 
Avelines dans le but de développer le plaisir de lire 
dans toutes les familles. 
L’association recherche des bénévoles pour faire la 
lecture aux jeunes enfants ! 
  PLUS D’INFOS : contact@donabeatriz.org 

 DÉCOUVREZ L’ASSOCIATION ET DEVENEZ BÉNÉVOLE 

SUR :  donabeatriz.org

12
––
02  

Marche sportive 
pour les adultes
Le service des Sports, en 
partenariat avec la Maison Pour 
Tous des Amonts, a réinventé 
les cours de fitness (proposés 
hors crise sanitaire) en marches 
sportives pour toutes celles et 
tous ceux qui souhaiteraient 
garder la forme !  
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4
––
02  BUDGET

La Municipalité affiche ses 
orientations budgétaires

 Salle du Conseil. C’est l’une des délibérations les plus attendues. Chaque année, le ROB 
(Rapport d’Orientation Budgétaire) est présenté en Conseil municipal. Ce document statue de 
l’état des orientations budgétaires d’une commune, c’est-à-dire des investissements envisagés, 
avec une prévision des dépenses et des recettes. Pour l’année 2021, il portera sur plusieurs 
blocs. Parmi eux : 
⊲ garantir la sécurité et la quiétude des habitants de la ville ;
⊲ favoriser le bien grandir et le parcours de citoyenneté des plus jeunes ;
⊲ construire une ville résiliente, capable de relever le difficile défi de la transition écologique  ;
⊲ mobiliser l’ensemble des forces vives dans le projet du bien vivre ensemble, en particulier les 
habitantes et les habitants. 
Le ROB n’a pas soulevé de question de la part de l’opposition. Le Conseil municipal a tenu acte 
à l’unanimité que le débat a bien eu lieu sur ces orientations budgétaires. 

Parole recueillie
« C’est portés par une 
volonté de construire 

des politiques 
ambitieuses que 

nous avons, toujours 
avec une approche 
humaine de l’action 

publique, construit ces 
orientations budgétaires 
pour l’année 2021. Tout 
en essayant de décliner 
notre projet et de tenir 
compte de ce contexte 
sanitaire contraint. »

  Clovis Cassan,  

Maire des Ulis

6
––
02  Au travail avec les habitants

 Lancées au mois de décembre, les candidatures pour intégrer le groupe 
de travail pour le Parc Nord ont été très nombreuses. Le 6 février dernier, 
les habitants volontaires ont pu participer à une première réunion en 
visioconférence avant d’être répartis en quatre groupes afin de travailler 
sur quatre thématiques différentes : 
⊲ règlement intérieur et brigade verte ;
⊲ service public (éclairage, propreté, tranquillité…) ;
⊲ écologie, biodiversité et maison de l’environnement ;
⊲ animations générales (loisirs, sports…).
Les groupes se réuniront pour rendre leurs propositions le 21 avril 
prochain, avant de vous présenter leur projet final, lorsque les conditions 
sanitaires le permettront. En attendant, le travail continue ! 

dans l’agenda des élus

Suivez le vote du budget lors du Conseil municipal du 18 mars prochain à 20h 
en direct sur la page Facebook et sur la chaîne Youtube de la ville. 
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12
––
02  Les visites de quartiers 

se digitalisent
Après plusieurs semaines d’arrêt, suite aux renforcements des restrictions 
liées à la Covid-19, les visites de quartiers reprennent et se réorganisent. 
Désormais, plus besoin d’affronter le froid pour poser vos questions au 
Maire et à ses élus. Chaque mois, un rendez-vous est donné, via Google 
Meet, aux habitants d’une résidence. 

16
––
01  Légionelle au Barceleau, 

la Municipalité mobilisée 
aux côtés des habitants
Alertée par les habitants, la Municipalité a pris connaissance des problèmes 
de légionelle dans la résidence du Barceleau, allée Rosalie et Limousine, en 
janvier dernier. Cette bactérie peut entraîner une infection pulmonaire grave 
appelée légionellose. Face à l’absence de dialogue du bailleur, la Ville s’est 
mobilisée aux côtés des habitants afin d’obtenir des garanties. Aujourd’hui, 
c’est chose faite ! Un traitement chloré de l’eau a été effectué et un audit a été 
lancé afin d’établir les raisons de ce problème persistant. La Municipalité a 
également obtenu du bailleur une baisse des charges pour tous les locataires 
sur la durée du désagrément.
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Votre rendez-vous 
mensuel !
Depuis le mois septembre, le Maire 
vous donne rendez-vous chaque 
mois sur la page Facebook de la 
ville pour une heure d’échanges en 
direct depuis son bureau à la mairie. 
Mis en place afin de maintenir un 
lien malgré le contexte sanitaire, 
ce rendez-vous est le vôtre. Il 
vous permet de poser toutes vos 
questions autour de l’actualité de la 
commune et des projets à venir. 

 Tenez-vous informé du 
prochain rendez-vous sur la page 
Facebook de la ville. 

 5/03 à 19h :  Résidence du Barceleau 
 12/03 à 19h : Résidence de l’Arlequin
 2/04 à 19h :  Résidence les Fraisiers

Prochaines rencontres :

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 02 - MARS 2021
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Les Ulis résolument  
« Ville Internet »

 Le 4 février dernier, lors d’une cérémonie en visioconférence, la ville 
des Ulis est la seule du département à avoir obtenu les 5@ du label 
national Territoires, Villes et Villages Internet porté par l’association 
Villes Internet. Une distinction attribuée aux communes les plus 
dynamiques en matière de numérique et qui souligne la qualité des 
services en ligne proposés par la Ville. 

Face à la crise sanitaire, la Municipalité a su s’adapter et renforcer ses actions 
numériques. Après 2019 et 2020 à 4@, la commune est récompensée de ses 
efforts et reçoit, cette année, la plus haute distinction du label national Territoires, 
Villes et Villages Internet : les 5@. Remise tous les ans, cette distinction est 
attribuée par un jury essentiellement composé d’universitaires. Plus d’une 
vingtaine d’experts comparent les collectivités volontaires et leurs outils mis en 
place permettant de répondre à des thématiques telles que : la vie associative, 
la démocratie locale, les solidarités, l’éducation, la médiation… Elles sont ensuite 
classées de 1 à 5@.  

« Consciente de l’enjeu que représente le 
numérique dans notre société, la nouvelle 
municipalité en a fait un axe majeur de 
son programme. Un aboutissement de 
plusieurs projets nous a permis d’obtenir 
les 5@ et c’est une grande fierté pour 
notre ville, pour tous les élus, mais 
aussi pour les agents communaux car 
la finalité est d’apporter une meilleure 
qualité de services aux habitants. 

Dans les mois qui viennent, nous 
allons continuer le travail. Après avoir 
déployé la fibre optique dans nos écoles 
élémentaires, nous continuerons à la 
déployer dans nos écoles maternelles. 
La nouvelle application mobile Ulis+, 
qui sortira prochainement, facilitera 
certaines démarches pour les Ulissiens. 
Afin de réduire la fracture numérique, 
nous envisageons de mettre en place 
des Espaces Publiques Numériques, 
avec des médiateurs. Enfin, un projet 
permettra la dématérialisation du 
Conseil municipal, réduisant ainsi 
l’empreinte écologique. »

Medhi Idouhamd, CONSEILLER 
MUNICIPAL EN CHARGE DES NOUVELLES 
TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE 
LA COMMUNICATION ET Jean-Gaston 
Mouhounou, CONSEILLER MUNICIPAL 
EN CHARGE DE LA MÉDIATION NUMÉRIQUE, 
DU LIEN INTERGÉNÉRATIONNEL ET DES 
SENIORS. 

Les actions phares aux Ulis
Cette année, le jury a salué plus d’une centaine d’initiatives numériques développées 
sur la commune au cours de l’année 2020, certaines ont facilité l’accès à internet aux 
habitants, d’autres les ont rapprochées des services publics. Parmi elles : 

⊲ LES PERMANENCES DES MÉDIATEURS SOCIAUX
Dans les Maisons Pour Tous des Amonts et de Courdimanche, deux écrivains publics 
et trois médiateurs sociaux sont dédiés à la rédaction de dossiers administratifs pour 
les habitants. L’intégralité du parc informatique des deux MPT a été remplacée afin de 
mettre à disposition des habitants du matériel performant.

⊲ DU MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE ET NUMÉRIQUE DANS LES ÉCOLES 
Dans le cadre du plan numérique des écoles, la Ville a distribué des iPad et des valises, 
contenant 6 beebots chacune, pour toutes les écoles maternelles de la commune. 
Les écoles élémentaires, elles, ont reçu 17 tableaux numériques supplémentaires. 
L’objectif est de permettre aux enseignants de développer des nouvelles solutions 
d’enseignements grâce à des outils pédagogiques numériques et ludiques. 

⊲ LES DIRECTS DEPUIS LE BUREAU DU MAIRE 
La nouvelle municipalité a mis en place un rendez-vous mensuel destiné à échanger 
avec les habitants : les « Facebook live » avec le Maire, Clovis Cassan. Une manière de 
faire des nouvelles technologies un outil de participation citoyenne.

le mot des élus

Découvrez toutes les actions de la Ville
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Fabrique citoyenne : 
les habitants au cœur 
du projet municipal
Comme annoncé au cours de la campagne municipale, la nouvelle 
majorité a fait de la participation citoyenne l’un des piliers de son 
projet. Grâce à la Fabrique citoyenne, une délégation créée sur un 
concept de démocratie participative, les habitants sont associés 
aux réflexions, à la rédaction et à la réalisation de certains projets. 
C’est le cas avec la mise en place des groupes de travail et la 
réinstallation des Conseils de Quartiers.  

le mot des élus
« Nous nous étions engagés à associer les 
habitants à la vie de la ville. C’est notre objectif 
à travers la Fabrique citoyenne. Un espace 
et une dynamique dédiés à l’émulation de 
l’expertise collective et citoyenne.  

Prochainement, nous vous solliciterons pour 
participer à l’élaboration d’une constitution 
municipale. Celle-ci précisera le rapport moral 
entre les élus et les citoyens, autour d’outils de 
co-construction et de participation citoyenne. 

Mais d’ores et déjà, tel que nous l’avons 
annoncé, les Conseils de Quartiers sont 
relancés et commenceront dans les 
prochaines semaines. Nous souhaitons qu’ils 
deviennent véritablement des espaces de 
dialogues, porteurs de projets des habitants 
et pas seulement des espaces d’échanges 
d’informations. Un budget participatif sera 
voté, permettant à chaque conseil et aux 
habitants de s’engager sur des projets qui 
seront élaborés au sein de ces instances. 

Toutes les bonnes volontés seront nécessaires 
pour faire vivre, dans la durée, ces instances 
participatives et améliorer notre quotidien 
aux Ulis. 

Nous sollicitons les acteurs engagés 
dans la ville, ainsi que toutes celles et tous 
ceux qui souhaiteront s’y investir. »

Annick Le Poul, ADJOINTE AU MAIRE 
EN CHARGE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE ET 
RÉFÉRENTE DU CONSEIL DE QUARTIER EST.  
Chabane Chalal, ADJOINT AU MAIRE EN 
CHARGE DE LA FABRIQUE CITOYENNE, DE LA 
DÉMOCRATIE LOCALE ET DU SOUTIEN DES 
LOCATAIRES ET COPROPRIÉTAIRES. 
Djallal Bourada, ADJOINT AU MAIRE EN 
CHARGE DU PLAN MOBILITÉ, DE L’ANIMATION 
DE PROXIMITÉ ET RÉFÉRENT DU CONSEIL DE 
QUARTIER OUEST. 

1. CONSEILS DE QUARTIERS
Comme annoncé lors de la campagne, les Conseils de Quartiers Est et 
Ouest, actuellement en sommeil, sont relancés. Chacun  est délimité 
selon un axe nord/sud, de l’avenue des Champs Lasniers au Parc Urbain. 
Premiers rendez-vous : 
⊲ Le samedi 20 mars à 10h au cinéma Jacques Prévert*  
pour le quartier Est.
⊲ Le samedi 27 mars à 10h au cinéma Jacques Prévert*  
pour  le quartier Ouest.
  SUR INSCRIPTION UNIQUEMENT : fabriquecitoyenne@lesulis.fr 
*sous réserve des conditions sanitaires

2. JARDINS POTAGERS
Vous l’avez appris dans le Vivre aux Ulis du mois de février, 
un appel à candidatures a été lancé afin de proposer aux 
résidences qui le souhaitent de se faire accompagner par 
la Ville dans la mise en place de jardins potagers partagés 
aux pieds de leurs immeubles. Si des propositions 
commencent à émerger à la Daunière, à 
Chanteraine, à la Treille et aux Vignes de Bures, 
c’est dans les résidences des Millepertuis et 

de la Mare Thomas que les projets sont les plus avancés. 
Dans les prochaines semaines, l’aménagement des jardins 
commencera avec l’installation de bacs à légumes et de bacs 
à aromates. 

3. GROUPE DE TRAVAIL POUR LE PARC NORD
Après une première réunion au début du mois de février, le 
travail continue pour une restitution du projet final dès que les 
conditions sanitaires le permettront. ⊲ PLUS D’INFOS : P7
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« Lettre ouverte aux 
Ulissiennes et Ulissiens, 
« On ne naît pas femme on le devient ! », disait Simone de Beauvoir, car si 
nous héritons d’un sexe à la naissance (les filles naissent égales aux garçons) 
la société et l’éducation se chargent ensuite de construire des différences, 
des préjugés, des stéréotypes au détriment des femmes.
De tout temps, la domination du modèle patriarcal a exercé son pouvoir, 
privant les femmes de droits et d’opportunités, les assignant à des rôles 
préétablis, par définition inégalitaires. Un sexisme entraînant l’oppression, 
le mépris, les discriminations, les violences mais aussi provoquant une lutte, 
chevillée aux corps d’humanistes engagé-es femmes et hommes convaincus 
que les choses doivent changer.

Naître fille, demain aux Ulis, en France, dans le monde, ne doit plus 
signifier moins d’opportunités, ni d’entrave à la liberté de se choisir 

un projet de vie. Au contraire, chaque femme doit partager cette 
chance avec l’homme, celle de pouvoir se réaliser pleinement. 
L’égalité entre les femmes et les hommes est un progrès pour 
toute la société, et c’est une condition absolue de la démocratie.
Le 8 Mars, la Journée Internationale des Droits des Femmes 
aura pour thématique « Leadership Féminin : Pour un 
futur égalitaire dans le monde de la Covid-19 ». Ce thème 

célèbre les incroyables efforts déployés par les femmes 
et les filles du monde entier pour façonner un futur et une 
relance plus égalitaire suite à la pandémie de Covid-19.

Face à cette crise inédite, des femmes, anonymes ou 
dirigeantes, apportent des expériences, des perspectives 
ainsi que des contributions irremplaçables en faveur 

de décisions, de politiques et de lois qui 
fonctionnent et profitent à tous. Elles sont sans 

aucun doute les héritières de ces femmes qui 
tout au long de l’histoire se sont levées pour 
leurs droits et plus largement pour façonner un 
monde de demain plus humain et égalitaire.
Si des conquêtes féministes de haute lutte 
ont fait avancer les droits des femmes, 
entre l’égalité des droits et l’égalité réelle, le 
combat reste à mener. 

À l’occasion de la Journée Internationale des Droits des Femmes, le 
8 mars prochain, un collectif, composé d’associations, d’habitants, de 
partenaires municipaux et d’élus, s’est constitué afin de faire avancer 
l’égalité entre les femmes et les hommes aux Ulis. Appelé « Collectif 
Des Droits des Femmes », il vous adresse un message. 

QUELQUES 
CHIFFRES

 
200

C’est le nombre de 
femmes victimes de viol 

chaque jour. 

2,5
Une femme meurt tous 

les 2,5 jours sous les 
coups de son conjoint. 

80 %
C’est le pourcentage 
de femmes déclarées 

parmi les personnes en 
situation de précarité. 

Les Ulis pour l’égalité & 
les droits des femmes
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« La Municipalité est à 
l’écoute de ses citoyens 
et ne peut que s’associer 
lorsqu’un projet tel que 
celui-ci est proposé. C’est 
la 1re fois que la ville des 
Ulis crée une délégation 
à l’Égalité Femmes/
Hommes au sein du 
Conseil municipal et c’est 
un signe très fort qui 
montre que la place des 
femmes et des filles dans 
notre société et dans notre 
ville est au centre de nos 
préoccupations.

Lorsque l’UAU* m’a 
contactée en tant que 
nouvelle élue à l’Égalité 
Femmes/Hommes pour 
faire partie de ce projet, j’ai 
tout de suite accepté de les 
rejoindre et j’ai été surtout 
très heureuse de voir la 
diversité et la richesse de 
celles et ceux qui se sont 
réunis pour préparer ce 
beau projet du Collectif 
des Droits des Femmes 
aux Ulis. Les difficultés 
rencontrées tous les jours 
par les femmes dans 
leur vie professionnelle, 
les violences qu’elles 
subissent au niveau familial 
m’encouragent, en tant 
que femme, à être active et 
combattante pour informer, 
accompagner et aider les 
Ulissiennes à connaître 
et faire respecter leurs 
droits. » 
Rose-Marie 
Boussamba, 

CONSEILLÈRE MUNICIPALE 
EN CHARGE DU PLAN DE 

RÉUSSITE ÉDUCATIVE, 
DU PÉRISCOLAIRE ET 
DE L’ÉGALITÉ FEMMES/

HOMMES.

Nos objectifs
Parce qu’on ne peut concevoir une société où encore plus de la 
moitié des personnes qui la composent continue de subir des 
inégalités, des discriminations donc des violences. Parce que 
nous sommes attachés au principe d’égalité inscrit dans notre 
Constitution, nous avons fait le choix de mener des actions pour 
l’égalité entre les femmes et les hommes au sein du Collectif 
Des Droits des Femmes aux Ulis.
Notre Collectif d’associations, d’habitants, de partenaires 
municipaux et d’élus a bâti un projet qui s’inscrira dans la durée 
et dans lequel nous souhaitons que chacun puisse trouver sa 
place. Ainsi notre projet, tout comme notre collectif, se nourrira 
et grandira au fil de nos rencontres avec vous, dans les mois et 
les années à venir. Ce projet essentiel nous permettra de lutter 
ensemble pour le développement durable et de nous engager 
dans l’un des 17 objectifs de l’Agenda 2030 soutenu dans le 
cadre du programme des Nations unies.Objectif 5 : « Parvenir à 
l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles ». 
Nos actions s’articuleront autour de 6 pôles de travail : juridique, 
éducatif, santé et bien-être, arts et cultures, sports, réflexions et 
débats.
Pour faire vivre ce Collectif, nous avons besoin de vous, de 
vos témoignages, de vos idées, de votre soutien, de votre 
investissement. Dès aujourd’hui, vous pouvez nous écrire à 
Collectifdroitsdesfemmesauxulis@gmail.com, nous retrouver sur 
nos réseaux sociaux et à différents rendez-vous partout en ville.
Il faut fêter cette Journée Internationale des Droits des Femmes 
et bien encore cette journée qui marquera le début d’une grande 
aventure humaine et féministe aux Ulis. »

Nos actions
⊲ DU 1ER AU 8 MARS. Ateliers Boost L à la Maison 
Pour Tous de Courdimanche.

⊲ DU 2 AU 20 MARS. Expositions « Femmes, 
la moitié du monde » dans les Maisons Pour Tous. 

⊲ DIMANCHE 7 MARS. Stand du collectif devant 
la pharmacie du cœur de ville de 9h30 à 13h30.

⊲ MARDI 16 (MPTA) ET 30 MARS (MPTC) DE 
9H30 À 11H30.  
« Les rencontres nouveaux parents ». Tous les 15 jours, 
en alternance dans vos MPT, en présence d’une sage-
femme du Centre Municipal de Santé et d’une référente 
famille des MPT.  

 MPT des Amonts : 01 69 07 02 03  
MPT de Courdimanche : 01 69 07 48 04

QUELQUES 
CHIFFRES

 
27 %

À compétences 
égales, le salaire 

des femmes est en 
moyenne inférieur 
de 27% à celui des 

hommes. 

674 €
C’est le montant 

moyen de la 
pension de retraite 
des femmes, soit 

40% de moins que 
celle des hommes. 

SIGNATAIRES

 
La municipalité des 
Ulis – Les Centres 
Sociaux des Ulis / 

MPT des Amonts et 
de Courdimanche 

& Le Centre 
Municipal de Santé 
–  UAU – Union des 

Associations des Ulis
LDH – Ligue des 

Droits de l’Homme
KWM - Kama World 

Musik
APEX*Ulis - 

Association pour 
l’EXpression 

citoyenne aux Ulis
DIVER-6T

ASTI - Association de 
Solidarité avec Tous 

les Immigré.e.s
C.O.Ulis - Club 

Omnisports des Ulis
Sofhesu - Collectif de 
Soutien aux Familles 

Hébergées avec 
Enfants Scolarisés 

aux Ulis
Cœur Miséricordieux

SCI Femmes et 
Développement

le mot de l’élue
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STOP aux classes surchargées ! 
 Depuis plusieurs semaines, les parents des écoles maternelles 

Courdimanche 1 et 2 se mobilisent pour obtenir le statut « École à Attention 
Particulière » (EAP) qui limite à 25 (maximum !) le nombre d’élèves par classe. 
Une mobilisation appuyée par la Municipalité que vous pouvez également 
soutenir à travers une pétition en ligne.

Une fois mais pas deux ! Pour que leurs enfants ne revivent pas l’année scolaire 
2019/2020, les parents des écoles maternelles Courdimanche 1 et 2 ont besoin de votre 
aide. « L’année dernière, il y avait 32 élèves dans la classe de mon fils. Cette année, une 
classe supplémentaire a été ouverte mais déjà nous apprenons qu’elle sera fermée 
pour la rentrée 2021 », explique Sylvie Frade, l’un des parents mobilisés. Autour de leur 
pétition, ils tentent de rassembler le plus d’habitants possible, parents ou non, d’abord 
en ligne ou à la sortie des écoles puis autour d’eux pour aller la déposer à la Direction 
des Services Départementaux de l’Éducation Nationale de l’Essonne (DSDEN 91). « Nous 
voulons montrer que ce n’est pas acceptable d’enseigner dans de telles conditions. L’école 

élémentaire de Courdimanche bénéficie déjà du statut, pourquoi pas les écoles 
maternelles ? » Pour faire bouger les choses, ils comptent sur vous ! 

 PETITION : Signez la pétition sur change.org

L’école pour les  
moins de trois ans,  
c’est possible ! 
La rentrée scolaire 2021/2022 se prépare dès 
aujourd’hui, même pour les tout-petits. 
Vous souhaitez que votre enfant, né entre le 1er janvier 
et le 30 juin 2019, soit accueilli à l’école dès septembre 
2021 ? Tous les ans, l’école maternelle Bosquet 1, avenue 
de Gascogne, accueille une vingtaine d’enfants de moins de 
trois ans. Cette classe n’est pas soumise à la sectorisation, 
lorsque l’enfant entre en petite section il intègre alors son 
école de secteur. Les pré-inscriptions se déroulent en 
mairie, du 22 mars au 16 avril 2021, sur rendez-vous 
uniquement au 01 69 29 34 00. Une commission se tiendra 
au mois de mai et étudiera les demandes selon les critères 
définis dans le cadre du dispositif de l’Éducation nationale 
et affectera les enfants dans la classe dans la limite des 
places disponibles. 
Attention, cette première scolarisation demande une 
grande disponibilité des parents, les enfants n’étant 
accueillis, dans un premier temps, qu’en demi-journée. 

 RDV : 01 69 29 34 00

« START & GO :  
du Projet à l’Action » 

La Ville met en place une nouvelle bourse 
appelée « START & GO : du Projet à l’Action » 
à destination des 16-25 ans.
Vous avez un projet en tête, individuel ou collectif, avec pour 
thématique la mobilité et le transport, l’humanitaire et le 
solidaire ou les études et la formation ? En contrepartie de 
20 heures d’engagement citoyen, la Ville vous accompagne 
financièrement (à hauteur de 75% du montant total). Une fois 
votre dossier complété et déposé, vous devrez présenter votre 
projet devant une commission d’attribution. Si cette dernière 
donne un avis favorable, une convention d’engagement sera 
signée et un certificat de validation vous sera remis lors d’une 
petite cérémonie en présence des élus. 

   DOSSIER À RETIRER : Point Information Jeunesse 
 01 69 29 34 63   pij@lesulis.fr

« Nous avions annoncé durant 
notre campagne que nous 
serions de toutes les causes 
qui nécessitent la mobilisation 
de la Municipalité pour 
accompagner les Ulissiens.

Au niveau de l’éducation, cela 
implique de défendre l’intérêt 
de l’enfant, quel qu’il soit. 
Nous l’avons montré dès les 
premiers jours du mandat en 
soutenant le maintien d’une 
classe à l’école du Parc, qui a 
permis d’éviter une fermeture.

Dans le cas présent, l’intérêt de 
l’enfant est de travailler dans 
des classes à effectifs réduits 
et de donner plus de moyens à 
la directrice.

La Municipalité est donc aux 
côtés des parents par une 
écoute, une disponibilité, la 
mise à disposition de nos 
moyens de communication 
et le soutien de toutes les 
initiatives des parents 
(pétition, réunions, ...). » 
Guénaël Levray, ADJOINT 
AU MAIRE EN CHARGE DE LA VIE 
ÉDUCATIVE ET À LA JEUNESSE. 

le mot de l’élu

16 -25 ans
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restauration scolaire*

Retrouvez tous les menus sur lesulis.fr* Les menus sont sucsceptibles d’être modifiés.

DU 08 AU 12 MARS 2021

LUNDI MARDI BIO MERCREDI JEUDI VENDREDI

Trio de 
crudités 
vinaigrette 
ou Radis 
râpés en 
vinaigrette

Coquil-
lettes, 
flageolets, 
poivrons et 
curry

Yaourt 
nature 
sucré BIO 
ou Yaourt 
aromatisé 
BIO

GOÛTER

Baguette 
BIO & pâte 
à tartiner  
Pur jus 
d’orange

Boulette 
de bœuf 
BIO sauce 
bédouin 
avec 
Haricots 
verts BIO 
saveur 
jardin

Carré de l’Est 
BIO ou  
Brie BIO

Poire BIO ou 
Ananas BIO

GOÛTER

Baguette 
BIO & Carré 
de l’Est 
Orange

Salade verte 
chiffon-
nade ou 
Champignons 
émincés fro-
mage blanc 
ciboulette 
Chou rouge 
râpé vinai-
grette

Steak haché 
de saumon 
sauce 
armoricaine 
avec Purée 
de céleri et 
pommes de 
terre

Crème 
dessert 
vanille 
ou Gélifié 
chocolat

GOÛTER

Yaourt 
nature sucré 
Pain au lait 
(boulanger)

Rôti de 
dinde sauce 
dijonnaise 
avec 
Lentilles 
BIO

Montboissier 
Saint-
Nectaire 
AOC ou 
Baguette de 
campagne

Orange BIO 
ou Kiwi BIO

GOÛTER

Baguette 
BIO & beurre 
Pomme

Concombre 
BIO et dés 
de féta ou 
Chou rouge 
râpé BIO et 
mimolette

Pavé de  
colin 
patates 
douces 
épinards 
avec Petits 
pois BIO

Tarte 
Bourdaloue 
ou Tarte aux 
pommes

GOÛTER 

Pompom 
cacao  
Compote de 
pomme

DU 22 AU 26 MARS 2021

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Salade verte 
BIO vinai-
grette & dés 
d’emmental  
ou Céleri 
BIO méditer-
ranéen

Coquillettes 
haricots 
blancs, coco 
et paprika

Mousse au 
chocolat au 
lait & galette 
St Michel 
ou Gélifié 
à la vanille  
& galette 
St Michel                   

GOÛTER

Baguette 
BIO & pâte 
à tartiner 
Pomme

Saucisson 
à l’ail ou 
Œuf dur 
mayonnaise

Burger de 
veau sauce 
marengo 
avec 
Courgettes 
sauce 
mornay

Poire BIO ou 
Kiwi BIO

GOÛTER 

Gaufre 
fantasia  
Petit-suisse 
sucré

Filet de hoki 
à l’aigre 
douce avec 
Riz BIO

Fraidou ou 
Fromage 
fondu 
Camembert

Pomme ou 
Banane

GOÛTER

Briquette 
de lait  
Croissant

Sauté de 
bœuf sauce 
daube  avec
Pommes 
campa-
gnardes

Carré de l’Est 
BIO

Poire sauce 
chocolat et 
brisures de 
spéculos

GOÛTER

Pain aux 
céréales & 
barre de 
chocolat 
Lait 
1/2 écrémé

Carottes 
râpées BIO 
vinaigrette 
au miel

Gratin de 
la mer avec 
Épinards à 
la crème

Paris-Brest

GOÛTER 

Pain de mie 
& Fromy  
Pur jus de 
raisins

DU 1ER AU 5 MARS 2021

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Tortellini 
tricolore 
ricotta à la 
tomate

Camembert 
ou Pont 
l’Évêque 
AOC 
Pain aux 
céréales

Pomme BIO 
ou Orange 
BIO

GOÛTER

Lait 
1/2 écrémé 
et chocolat 
en poudre  
Corn flakes

Salade verte 
& maïs ou 
Salade verte 
et croûtons

Sauté de 
bœuf bour-
guignon 
avec 
Carottes 
Vichy BIO

Crème 
dessert 
chocolat 
ou Gélifié 
vanille

GOÛTER

Baguette 
& confiture 
d’abricots  
Kiwi

Steak de 
colin sauce 
beurre 
citron 
avec Riz 
aux petits 
légumes

Gouda BIO 
ou Edam BIO

Banane BIO 
Kiwi BIO

GOÛTER

Briquette 
de lait  
Pompon 
cacao

Salade chou-
bidou et dés 
d’emmental 
ou Salade du 
chef 

Tartiflette  
ou Tartiflette  
sans porc

Fromage 
blanc et 
sucre ou 
Fromage 
blanc à la 
fraise

GOÛTER

Pain de mie 
& fromage 
fondu 
Pomme

Salade 
coleslaw BIO 
ou Céleri 
râpé BIO

Calamars à 
la romaine 
avec 
Légumes 
d’hiver 

Moelleux 
abricot 

GOÛTER 

Baguette 
sésame & 
tablette de 
chocolat 
Yaourt nature 
sucré

DU 15 AU 19 MARS 2021

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Potage de 
légumes

Pané de blé 
fromage et 
épinards 
avec Chou-
fleur sauce 
mornay

Pomme BIO 
ou Poire 
BIO

GOÛTER

Lait 
1/2 écrémé 
Corn flakes

Salade verte 
et croutons 
ou Salade 
verte et dés 
d’emmental

Merguez 
douce sauce 
4 épices 
avec 
Légumes 
couscous / 
Semoule 
BIO

Yaourt 
aromatisé 
ou Yaourt 
nature sucré

GOÛTER

Baguette 
BIO & 
coulommiers 
Kiwi

Pomelos BIO 
et sucre ou 
Salade chou 
chou BIO

Colin 
méridionale 
avec 
Flageolets 

Île flottante

GOÛTER

Madeleine 
longue  
Petit-suisse 
aux fruits

Endives aux 
pommes 
ou Chou 
rouge râpé 
vinaigrette

Rôti de 
bœuf RAV 
& sauce 
mexicaine  
avec
Semoule 
BIO
Ratatouille

Mousse 
chocolat 
au lait ou 
Mousse au 
chocolat 
noir

GOÛTER

Pain spécial 
& confiture 
d’abricots
Compote de 
pomme

Brandade 
de poisson 
maison 

Cotentin 
nature ou 
Fraidou

Banane BIO 
ou Ananas 
BIO

GOÛTER 

Pain de mie 
& miel  
Pur jus de 
raisins
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Aide aux commerces 
de proximité
Après la Municipalité et la Communauté 
d’agglomération Paris-Saclay c’est au tour de la Région 
Île-de-France de mettre en place une subvention 
exceptionnelle à destination des commerces ayant fait 
l’objet d’une interdiction d’accueil du public lors du 
second confinement. 

Cette aide financière, d’un montant de 1 000 €*, concerne 
les commerces de proximité, les bars, les restaurants et les 
entreprises artisanales créés avant le 15 octobre 2020, ayant 
moins de 10 salariés, un chiffre d’affaires inférieur ou égal à 
2M€, étant locataires auprès d’un bailleur autre que social ou 
public et n’ayant pas bénéficié d’une exonération ou annulation 
de loyer en novembre 2020.
Les entreprises éligibles doivent déposer leur demande en 
ligne sur mesdemarches.iledefrance.fr. 
*dans les limites du budget alloué au dispositif.

 AIDE LOYER  Retrouvez toutes les pièces nécessaires 
à la constitution d’un dossier.

Lutter contre  
le mal-être
La Municipalité s’associe à la Croix 
Rouge de l’Essonne dans le cadre de 
son dispositif « Allô, comment ça va ? ».

Stress, anxiété, état dépressif… les conséquences 
de la crise sanitaire sont nombreuses. Pour 
venir en aide aux habitants en détresse, la 
Croix Rouge de l’Essonne a mis en place le  
dispositif « Allô, comment ça va ? ». Il existe 
deux moyens de s’inscrire : en laissant un 
message au 07 80 90 29 95 ou en écrivant 
à allo-commentcava.dt91@croix-rouge.fr. Une 
fois identifiées, les personnes en situation 
d’isolement et ressentant le besoin de 
parler seront recontactées régulièrement 
par des bénévoles, formés à une écoute 
téléphonique respectueuse et bienveillante, 
afin de les rassurer et maintenir un lien 
social. Un dispositif, gratuit et confidentiel, 
qui peut être interrompu à tout moment par 
le bénéficiaire. 

  07 80 90 29 95  
 allo-commentcava.dt91@croix-rouge.fr 

Troubles psychiques : 
au soutien des familles
Il n’est pas toujours facile d’aider au quotidien les 
personnes souffrant de troubles psychiques sévères. 
Alors, pour soutenir leurs familles et leurs proches, 
l’Unafam* met en place un service d’écoute et 
d’accompagnement à l’attention des Ulissiens.

L’un de vos proches souffre d’une maladie psychique ? Vous 
l’accompagnez dans son long processus de soins ? Les 
personnes malades peuvent être prises en charge par des 
structures spécialisées, mais vous, qui vous accompagne 
dans cette aide quotidienne que vous leur apportez ? Ne 
restez pas seul, l’Unafam vous apporte l’écoute, le soutien 
et les conseils dont vous avez besoin.
Face à l’isolement et à la souffrance des familles, des 
bénévoles de l’association, issus de familles elles-mêmes 
concernées, assurent une permanence téléphonique via 
un numéro dédié, 01 64 46 96 21, ou une adresse mail, 
91@unafam.org. Après un premier appel, des rendez-vous 
d’accueil peuvent également être proposés, directement 
aux Ulis, au Centre Municipal de Santé ou dans les Maisons 
de Pour Tous des Amonts et de Courdimanche. 

  PLUS D’INFOS : Unafam Essonne, 4 rue d’Ardenay, 
91120 Palaiseau  01 64 46 96 21  91@unafam.org 

*Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou handicapées physiques
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« Après plus de 6 ans d’inactivité, j’ai commencé à chercher du travail à la fin de l’année 
2020. Des connaissances m’ont conseillé de me tourner vers la MEIF, c’est ce que j’ai 
fait. Lors de mon premier rendez-vous, un conseiller m’a dit qu’il fallait commencer par 
faire mon CV et une lettre de motivation, sauf que je ne savais pas du tout comment 
faire. C’est à ce moment-là qu’il m’a orienté vers le PLIE*. 

J’y ai rencontré Monsieur Eloko, mon conseiller, qui m’a beaucoup aidée et 
soutenu. Ensemble, nous avons identifié ce que je recherchais car au-delà 
de trouver un travail rapidement, le but était surtout d’en trouver un 
qui me plaise. Assez vite, j’ai été contactée pour passer un entretien 
pour les EHPAD de l’Essonne. Il s’est très bien passé et ils m’ont 
rappelé pour me dire que j’étais sélectionnée. Je suis Ulissienne, 
alors la cerise sur le gâteau a été de savoir que j’étais recrutée 
pour travailler à l’EHPAD Simone Veil des Ulis. 

J’ai eu deux jours de formation, où l’accent était mis sur 
l’importance des gestes barrières dans les EHPAD et où j’ai, 
entre autres, appris la technique pour se laver les mains 
correctement, avant de commencer le 14 décembre 
dernier. Mon travail consiste à accueillir les 
familles, m’assurer que les gestes barrières sont 
bien respectés pendant la visite et, à la fin de 
l’heure, tout désinfecter avant l’arrivée de la 
nouvelle famille. Au début, j’étais très stressée 
parce que je ne connaissais pas cet univers 
mais plus les jours passent plus je suis à 
l’aise. Les infirmières, les pensionnaires, les 
familles, tout le monde est très gentil. 

Mon contrat s’arrêtait à la fin du mois de 
février, mais je viens d’apprendre que j’étais 
prolongée. Je suis très heureuse et ça c’est 
grâce à l’aide de la MEIF ! ». 

Shanim Aftab, accompagnante des visiteurs à l’EHPAD Simone Veil des Ulis

*Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi. Ce dispositif permet un 

accompagnement de manière renforcée et individualisée.



Ensemble, agir au cœur du territoire
 PLUS D’INFOS : www.meif-paris-saclay.fr

au  01 69 29 00 11  contact@meif.fr

Focus sur…
Recrutement pour l’EHPAD des Ulis

En décembre 2020, la MEIF Paris-Saclay proposait 
aux demandeurs d’emploi locaux une session de 
recrutement en partenariat avec le SEGA (Service public 
Essonnien du Grand Âge) pour les EHPAD de l’Essonne 
sur le poste d’accompagnant des visiteurs, dans le cadre 
de la crise sanitaire.
Sur les 23 candidats qui se sont présentés et qui ont 
été reçus en entretien de recrutement par la Directrice 
des Ressources Humaines, ce sont 6 demandeurs 
d’emploi qui ont été recrutés en CDD de 2 mois, à 
temps partiel dès le 14 décembre. Grâce à la MEIF 
Paris-Saclay, ils ont pu bénéficier de 2 jours de formation 
avec FREE Compétences, un organisme de formation 
professionnelle, avant leur prise de poste.
6 autres candidats ont été repérés et forment 
un « vivier ». Ils pourront être recontactés en cas de 
renforcement des embauches dans les semaines à venir.

« Ce partenariat avec la MEIF a permis la 
constitution d’un vivier de candidats locaux. 
De plus, la formation, à leur initiative, a 
été une réelle plus-value car les candidats 
n’avaient aucune expérience en EHPAD. 
Ces 2 jours leur ont permis de se familiariser 
avec l’environnement professionnel, les 
compétences et savoirs-être attendus pour 
le poste d’accompagnateur des visiteurs 
dans le contexte sanitaire actuel.

Cette sensibilisation a été remarquée 
et appréciée lors de l’intégration sur les 
différents sites. Les personnes recrutées 
ont trouvé leurs places et sont compétentes 
dans les missions confiées. Les contrats de 
2 mois vont être renouvelés en mars. Au-delà, 
c’est encore incertain car la campagne de 
vaccination avance et le cadre des visites 
pourrait bientôt revenir à la normale. » 

 Nicole Boisseau, Directrice des Ressources 
Humaines du SEGA et Directrice déléguée des 
EHPAD des Ulis et de Morangis. 

Chargé d’affaires 
technique
L’agence R.A.S des Ulis 
recherche un(e) Chargé(e) 
d’affaires en Tuyauterie/
Métallerie Industrielle dans 
le cadre d’un CDI pour l’un 
de ses clients basé sur le 
secteur des Ulis.
PROFIL

⊲ Bac +2 BTS Management 
des unités commerciales 
BTS Négociation et Relation 
Client.
⊲ Vous disposez d’une 
expérience dans le domaine 
de la tuyauterie et métallerie 
industrielle.
⊲ Vous êtes une personne 
autonome, avec le sens 
de la disponibilité pour les 
clients.
⊲ Vous maîtrisez l’outil 
informatique.

Vendeur libre-service
Et si vous deveniez Vendeur 
au rayon Décoration pour le 
magasin Conforama ?
Vous avez une première 
expérience du commerce 
idéalement acquise dans 
le secteur de la distribution 
spécialisée. Déterminé(e) 
et volontaire, vous aimez 
prendre des initiatives. Vos 
qualités d’écoute et votre 
sens du commerce vous 
permettront de satisfaire au 
mieux notre clientèle. Votre 
goût pour le terrain et votre 
aisance relationnelle seront 
les clés de votre réussite 
dans ce poste !

Assistant 
administratif 
et commercial 
polyvalent
Startpeople Les Ulis 
recherche pour l’un de 
ses clients un assistant 
administratif et commercial 
polyvalent.
PROFIL

⊲ De formation 
Bac +3 / Bac +5 avec un 
niveau d’anglais correct. 
Vous appréciez le contact 
avec la clientèle et vous 
faites preuve de diplomatie 
face aux clients souvent 
très exigeant. Vous aimez 
travailler en équipe et être 
en même temps autonome. 
La connaissance de SAGE 
est un plus. Une première 
expérience sur ce poste est 
fortement souhaitée.

Carrossier-peintre
Dans le cadre de son 
développement, le service 
carrosserie d’une concession 
appartenant au groupe 
marques généralistes, 
recherche le Carrossier-
peintre rattaché au 
responsable après-vente.
PROFIL

⊲ Vous êtes titulaire d’un 
CAP, BEP ou expérience 
équivalente en réparation 
de carrosserie automobile. 
Votre savoir-faire est 
indiscutable, vous êtes 
minutieux(se), rigoureux(se) 
et méthodique. Vous êtes 
dynamique, organisé(e) et 
vous respectez également 
les normes de sécurité. 
⊲ Vous possédez une 
expérience d’au moins de 
8 ans sur le même poste.
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Aujourd’hui, plus de 800 offres d’emploi sont à pourvoir sur les Ulis. Retrouvez-les sur localemploi.fr 



Ce mois-ci, VITA-LIS met 
l’accent sur les actions 

avec les jeunes femmes 
grâce à un atelier dans 
le cadre de la Journée 

Internationale des 
Droits des Femmes ainsi 
qu’une session «Jeunes 
et Femmes», tout cela 

dans le but de lever 
les freins pour une 
meilleure insertion 

professionnelle.

Focus sur…
Atelier pour la Journée Internationale 
des Droits des Femmes

Cet atelier est destiné à déconstruire les stéréotypes de genre 
pour mieux vivre ensemble ! Le temps d’un après-midi, les 
jeunes sont invités à la Mission Locale pour réfléchir ensemble 
sur l’égalité entre les femmes et les hommes et à revenir sur 
certaines idées reçues. Ces échanges ludiques seront animés 
par Sonia Lebreuilly, sexologue.

 Mercredi 24 mars à 14h30.
 Inscriptions auprès de votre  

conseiller VITA-LIS. 

Focus sur…
Jeunes et femmes

Ce dispositif de 3 semaines, adressé aux femmes, est 
destiné à leur apprendre à mieux se connaître, travailler 
sur ses freins et ses forces, prendre soin de soi et se 
remobiliser. Cet apprentissage s’effectue au travers 
d’ateliers interactifs : écriture, sport, théâtre forum et des 
temps d’échanges autour de la santé, l’estime de soi, la 
citoyenneté, et l’égalité...

 PROCHAINE SESSION : du lundi 12 au vendredi 30 avril. 
 Inscriptions auprès de votre  

conseiller VITA-LIS. 

  L’ANTENNE DES ULIS VOUS ACCUEILLE : 1 rue de l’Aube

 DU LUNDI AU JEUDI :  de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30  
 LE VENDREDI : de 9h à 13h et de 14h à 16h

Autre rendez-vous :
Le dispositif « Garantie Jeunes », qui permet d’accompagner un jeune en grande précarité pendant 1 an, revient 
le 19 avril aux Ulis. D’autres sessions auront lieu dès ce mois-ci à l’antenne de Palaiseau et de Longjumeau. 

Vitalis, Mission Locale Paris-Saclaymlvitalis



   Recrutement
LA PETITE ENFANCE 
Le Pôle Emploi des Ulis accompagne Câlins Matins 
Crèches qui recrute plusieurs postes d’auxiliaire de 
puériculture sur le bassin.
Acteur de référence en Essonne dans le secteur des crèches et plus 
récemment des micro-crèches, Câlins Matins Crèches donne chaque 
jour le sourire à plus de 200 enfants. « Les valeurs que nous portons 
et qui sont inscrites dans notre projet éducatif sont la bientraitance, 
la gastronomie du tout-petit, l’essentiel des 5 sens. Soucieuse 
d’apporter un service de qualité aux enfants et aux parents que nous 
accompagnons, Câlins Matins Crèches est la première entreprise de 
crèche à être labélisée SGS en décembre 2015. » 
Profil de poste : vous serez en charge du confort, de l’hygiène et de 
l’accompagnement des enfants. Vous participerez au développement 
psychomoteur de l’enfant, en répondant à ses besoins physiques, 
affectifs et sensori-moteurs, dans le respect de son rythme individuel. 
En collaboration avec la directrice technique, la psychologue et la 
psychomotricienne, vous contribuez à l’animation du groupe. »

 PLUS D’INFOS : calins-matins-creches.fr ou sur pole-emploi.fr 

  RÉFÉRENCES : N° 100HZWK/100HZDX/110HZMS/110HZQP/110HZCP)

 VOUS POUVEZ ÉGALEMENT DÉPOSER VOTRE CANDIDATURE :  
rh@calins-matins-creches.fr

Pole-emploi.fr est n°1 des sites d’emploi en 
France pour la consultation des offres, pour le 
dépôt de CV en ligne, l’inscription, la gestion 
des dossiers d’indemnisation, l’accès aux infos 
juridiques et réglementaires, simulateur de 
calcul de droits…

Focus sur…
Castorama s’associe 
avec Pôle Emploi 
aux Ulis pour le 
recrutement local

Installé dans le Parc 
d’activités de Courtabœuf 
depuis 2017, l’enseigne 
Castorama avait déjà 
recruté 47 collaborateurs 
pour l’ouverture de leur 
magasin, via le relais de 
l’agence Ulissienne de Pôle 
Emploi et de la Mission 
locale.

Depuis, chaque année, des jobs 
dating sont organisés via ce 
partenariat pour le recrutement 
de saisonniers. L’intérêt de 
ce dispositif est de recruter 
des jeunes et donc cibler les 
offres, mais aussi favoriser 
l’emploi local. Un axe fort 
de la politique « Ressources 
Humaines » de l’enseigne et la 
mission des partenaires emploi 
locaux. 
Un partenariat qui participe 
au dynamisme local à plus 
d’un titre. « Le pôle entreprise 
du Pôle Emploi des Ulis a 
toujours été en soutien et 
représente pour nous un réel 
partenaire efficace dans la 
constitution de nos équipes », 
ajoute l’enseigne. 
Et bonne nouvelle : le 
recrutement pour la période 
saisonnière va bientôt 
débuter ! Restez connecté sur 
pole-emploi.fr

  RETROUVEZ-LES : 2 avenue d’Alsace

 DU LUNDI AU JEUDI :  de 13h15 à 17h sur rendez-vous   
  de 9h à 13h15 sans rendez-vous  
 Un agent vous accompagne dans l’utilisation des bornes  
 internet pour faire vos démarches.

 LE VENDREDI : de 9h à 12h sans rendez-vous



« Nous sommes 
inquiets ! C’est une 
problématique connue 
depuis longtemps. Nous 
savons qu’être à proximité 
de l’un des plus grands 
aéroports d’Europe entraîne 
de la pollution et des 
nuisances sonores pour 
les habitants du territoire 
mais ces conséquences sont 
néfastes sur leur santé. Il 
faut que cela soit pris en 
compte dans l’élaboration 
du projet. 

Nous devons agir, 
politiquement et 
techniquement, en faisant 
front ensemble afin d’être 
entendus et surtout 
concertés. Nous sommes les 
habitants de ce territoire, 
nous le connaissons. Nous 
avons des propositions, nous 
pouvons aider à trouver des 
solutions pratiques. 

Mais pour cela, nous 
avons besoin d’assurance. 
L’assurance d’être écoutés 
et que les actes pris soient 
respectés. » 

   Clovis Cassan, 

 Maire des Ulis

Mobilisés contre les  
nuisances aériennes ! 
Le Maire des Ulis et tous les élus de la Communauté 
d’agglomération Paris-Saclay (CPS) ont dit NON au Plan 
de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de 
l’aéroport d’Orly ! Mobilisée depuis plusieurs mois et face 
à l’absence de dialogue et de concertation, la CPS vient 
de déposer une motion, soutenue par la Municipalité des 
Ulis, pour participer à l’élaboration du projet et résolument 
tournée vers une baisse des nuisances sonores.

Nuisances sonores, agrandissement de la zone C et création d’une 
zone D. Les mesures prévues dans le dernier document sur le PPBE 
Paris-Orly ne répondent pas aux enjeux de développement du 
secteur, ni aux attentes des habitants déjà impactés. Pire encore, elles 
entraîneront inévitablement une dévalorisation des propriétés, une 
paupérisation des territoires concernés et un déclin démographique 
sur des communes jusqu’alors épargnées et sur une population de 
plus en plus élargie. 
Dans ces conditions, les élus de la Communauté d’agglomération 
Paris-Saclay rappellent leur engagement à lutter contre les nuisances 
sonores liées aux couloirs aériens mais refusent que les populations 
et collectivités locales aient à en supporter le coût. C’est pourquoi, ils 
demandent à collaborer avec la Direction Générale de l’Aviation Civile 
(DGAC) sur le projet afin de travailler, au plus vite, sur des propositions 
concrètes et opérationnelles qui garantiront aux habitants un cadre 
de vie de qualité avec à la fois l’activité économique et le respect des 
grands équilibres environnementaux. 

le mot du maire
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Vous les croisez au quotidien. Près des 
écoles, dans les parcs ou les allées du 
marché, les agents de la Police municipale 
et de la Police nationale arpentent les rues 
de la ville avec un seul objectif : garantir le 
bien « vivre ensemble » aux Ulis. Souvent 
méconnue, la Police municipale se dévoile 
dans ce dossier. Quelles sont ses missions et 
ses valeurs ? Pour quelles urgences faut-il 
la contacter plutôt que la Nationale ? Quels 
sont les projets de la nouvelle municipalité ? 
Éléments de réponse dans ce dossier.  

Dans un contexte toujours plus 
contraint, la tranquillité publique 
est une mission de plus en 
plus difficile à assurer pour 

ces femmes et ces hommes chargés de 
garantir la sérénité et la quiétude sur le 
territoire communal. Alors que la Police 
nationale exerce ses missions sous 
l’autorité du Ministère de l’Intérieur, la Police 
municipale, quant à elle, reçoit ses ordres 
du Maire. Elle se veut donc une police de 
proximité, accessible et au contact des 
habitants. Aussi indispensable l’une que 
l’autre, leurs seules différences résident 
dans la compétence «  investigation  », 
apanage à la seule Police nationale, et 
leur périmètre d’action, la commune pour 
la  Police municipale et la circonscription 
pour la Nationale. 

SÉCURITÉ & 
TRANQUILLITÉ 
Deux polices au service  

des Ulissiens

le saviez-vous ?   
Parmi les membres de la Police municipale se trouvent 
également des Agents de Surveillance de la Voie Publique 
(ASVP). Ils sont principalement chargés de dresser les 
procès-verbaux liés au mauvais stationnement ou aux 
atteintes aux règlements de propreté de la voie publique. 
Aux Ulis, ils sont au nombre de 4.

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 02 - MARS 2021

I 17 I

D
O

S
S

IE
R



* Système de surveillance policière qui consiste à diviser une ville en îlots contrôlés. 
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Focus sur… la Police municipale 
Placée sous l’autorité du Maire, la Police municipale assure des missions 
aussi bien « administratives » que « judiciaires ». Aux Ulis, ce sont plus 
de 20 personnes qui y travaillent, de jour comme de nuit, pour assurer la 
tranquillité publique et le bien vivre ensemble.  

La Police municipale est en lien direct avec les habitants et les commerçants afin de 
répondre aux besoins quotidiens de sécurité, par sa présence, son dialogue et son 
aide. Véritable police de proximité, elle effectue ses missions d’îlotage* sur la commune 
à pied, à vélo, en scooter électrique et en voiture (bientôt électrique également !), 
et reste à l’écoute de la population, que ce soit pour les avertir d’un problème ou 
simplement leur poser des questions. Grâce à cette proximité, et à leur connaissance 
du territoire et des habitants, leur temps d’intervention est considérablement réduit, 
ce qui fait de ces agents de précieux alliés en cas d’urgence. 

⊲ LEURS MISSIONS Gestion des stationnements, sécurisation des sorties d’écoles, 
délivrance des licences de débit de boissons… Au quotidien, les équipes travaillent 
aux quatre coins de la ville sur de nombreuses missions, réparties sur quatre secteurs 
d’activité et définies par des lois et des règlements : 

TRANQUILLITÉ – SALUBRITÉ – SÉCURITÉ – PRÉVENTION 

Des vacances en toute tranquillité !  
Vous partez bientôt en vacances ? Vous souhaitez vous évader l’esprit léger ? Grâce au dispositif 
gratuit « Opération tranquillité vacances », étendu hors vacances scolaires, des policiers veillent sur 

votre domicile en votre absence. De jour comme de nuit, en semaine et le week-end, des patrouilles sont régulièrement 
organisées autour de votre domicile afin de vous prévenir en cas d’anomalie. Si vous habitez en appartement et que 
votre résidence est fermée par un code, n’hésitez pas à le communiquer pour faciliter l’accès de la police. 
Lors de votre déclaration, veillez à bien indiquer si votre habitation est équipée d’un système d’alarme ou d’un 
simulateur de présence, et si quelqu’un passe relever votre courrier ou arroser vos plantes afin qu’il ne soit pas 
confondu avec un cambrioleur. 

   Remplissez le formulaire directement sur lesulis.fr

UNE POLICE 
TRÈS ENCADRÉE 

La Police municipale 
est l’une des polices les 
plus contrôlées. Après 
l’embauche, les agents 

sont encadrés par un code 
de déontologie et suivent 
une formation de 6 mois 

avant d’être titularisés. Tout 
au long de leur carrière, 

ils profitent de formations 
de professionnalisation, 

notamment sur la gestion 
de leur équipement ou 
les gestes techniques 

d’intervention. Aux Ulis, 
pour garantir la sécurité 
de toutes et de tous, les 

policiers municipaux 
sont équipés de caméras 

individuelles piétons. 
Elles ont un pouvoir de 
dissuasion et, en cas 

d’intervention, elles peuvent 
également devenir un 

élément de preuve. 



DÉCODAGE

Police municipale ou Police nationale ? 
Qui contacter ? 

UN VÉHICULE EN STATIONNEMENT ABUSIF (+ 7 JOURS)

Contactez la Police municipale. C’est elle qui viendra constater, 
dresser la contravention (d’un montant de 35 €) avant d’appeler la 
fourrière pour le retrait. 

J’AI PERDU MES CLÉS DE VOITURE

La Police municipale récupère les objets perdus de la ville. En cas de 
perte, contactez-les, un habitant bien intentionné les a peut-être déposés. 

JE DOIS DÉCLARER MON CHIEN DE CATÉGORIE 2 

Lorsque vous adoptez un chien de catégorie 2, dit « de défense ou de 
garde »*, vous devez le déclarer auprès de la Police municipale. Elle vous 
indiquera toutes les pièces à fournir pour obtenir le permis de détention. 

* les races American Staffordshire terrier ou Staffordshire terrier, Rottweiler, 
Tosa ou semblables par leurs caractéristiques.

J’ASSISTE À UNE ALTERCATION  
SUR LA VOIE PUBLIQUE

La Police municipale et la Police nationale sont aussi 
compétentes l’une que l’autre pour intervenir en cas 

d’altercation. Pour une intervention rapide, composez 
le 17 qui mobilisera la patrouille la plus proche. 

MES VOISINS FONT DU BRUIT  
EN PLEINE NUIT

La Police municipale et la Police 
nationale sont aussi compétentes 

l’une que l’autre en cas de troubles 
de voisinages. Pour une intervention 
rapide, composez le 17 qui mobilisera 

la patrouille la plus proche. 

I 19 I

D
O

S
S

IE
R

J’AI ÉTÉ VICTIME D’UN CAMBRIOLAGE

Si vous constatez un cambriolage en rentrant à votre 
domicile, contactez la Police nationale. Elle est la seule à 
avoir la compétence d’investigation. Si les cambrioleurs 
sont toujours chez vous, la Police municipale est 
également habilitée à intervenir. 

JE ME SUIS FAIT VOLER MON PORTABLE

Seule la Police nationale peut recevoir votre déclaration 
de vol et votre dépôt de plainte. 
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CONSEILLÈRE MUNICIPALE EN CHARGE DE LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET DES COMMERCES

Pourquoi est-ce un avantage 
d’avoir la Police municipale 
et la Police nationale sur le 
territoire des Ulis ?
Avoir ces deux institutions est une 
chance ! Cela permet d’avoir un 
champ plus large pour la sécurité 
des habitants. Malheureusement, 
les missions de notre Police 
municipale ont de plus en plus 
tendance à se confondre avec 

celles de la Police nationale, au 
risque de perdre cette notion de 

proximité qui fait toute sa particularité ! 

Quels ont été vos premières actions du mandat ? 
Dès le début de notre mandat, nous avons lancé un 
diagnostic local de sécurité et de prévention de la 
délinquance. Il est toujours en cours actuellement et les 
éléments nous seront communiqués dans le courant du mois 
de mars. 
Nous aurons un état des lieux actualisé prenant en compte : 
⊲ la prévention ;  
⊲ la tranquillité publique ; 
⊲ l’accès au droit et à l’accompagnement des victimes.
Suite à ce travail, et grâce à ces éléments factuels, nous 
pourrons adopter une stratégie sur notre territoire et 
nous déclinerons une feuille de route opérationnelle qui 
permettra à tous les acteurs de travailler en transversalité. 

⊲ DEUX POLICES,  
UN SEUL NUMÉRO : LE 17 !
En cas de violence, de cambriolage ou encore 
de danger immédiat, composez le 17. Votre appel 
sera pris en charge sans délai, 24h/24, 7jours/7, 
par un centre de traitement de « Police Secours ». 
Gardez au maximum votre sang-froid afin de donner 
le plus de détails possibles : localisation exacte, 
nature de l’urgence, nombre d’agresseurs ainsi que 
leur description… Grâce à vos indications, votre 
interlocuteur enverra sur place la patrouille la plus 
proche et la plus adaptée à votre urgence. 

⊲ POLICE MUNICIPALE
  Rue du Morvan (accès par la rue du Forez)
 LUNDI : de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

 MARDI : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h45*
 MERCREDI : de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
 JEUDI : de 9h à 12h30
 VENDREDI : de 9h à 12h et de 13h30 à 16h

 01 69 29 34 12
*Fermeture à 17h30 pendant les vacances scolaires

⊲ POLICE NATIONALE 
  124 avenue des Champs Lasniers  01 70 29 30 10

Quelles sont les priorités de la nouvelle municipalité  
en termes de sécurité ? 

Nous demandons à l’État, depuis le début du mandat, une augmentation du 
nombre de policiers nationaux sur notre territoire et, en parallèle, nous voulons 
pérenniser les effectifs de notre Police municipale. Aujourd’hui, la « PM » est 
primo intervenante sur des interventions qu’elle ne devrait pas gérer. Avec 
plus de policiers nationaux, elle pourrait se concentrer sur ses missions 
de proximité et de dialogue avec les habitants. Tout cela, dans le but de 
renforcer la présence humaine dans l’espace public. 
Nous allons également intégrer de façon permanente la prévention 
des violences faites aux femmes et intrafamiliales. Tout comme nous 
lutterons contre les trafics et les addictions à travers, notamment, des 
actions de préventions renforcées. 



La culture  
dans les écoles
Depuis plusieurs mois, la compagnie Les Chants de Lames s’est 
installée sur les planches de l’Espace culturel Boris Vian dans 
le cadre de sa résidence territoriale artistique et culturelle. En 
parallèle de son travail de création et des répétitions, elle mène 
des ateliers en milieu scolaire auprès de classes de CM1, CM2 et 
6e de la ville. Un travail rendu possible grâce à un partenariat 
avec la DRAC Île-de-France*, le Rectorat de Versailles, la 
DSDEN 91**, le Réseau Éducatif Prioritaire et la Municipalité. 

Initiée au début du mois de novembre, cette résidence s’adresse aux 
élèves de cycle 3 du Réseau Éducatif Prioritaire des Ulis et tourne autour 
de la création théâtrale « Il y a une fille dans mon arbre » de la compagnie 
Les Chants de Lames. À travers des ateliers d’écriture et de théâtre, les 
artistes de la compagnie offrent des pistes de réflexion aux pré-adolescents 
qui se posent la question du choix, de l’avenir, de la construction de leur 
personnalité et de leur regard sur le monde. Malgré la crise, les ateliers 
ont perduré dans le respect des gestes barrières et avec le port du 
masque. «  Pendant cette période où nous ne pouvions pas jouer, ces 
ateliers ont constitué notre oxygène. L’artiste ne vit pas dans une tour 
d’ivoire, il se nourrit de tous les échanges, de toutes les rencontres… Je vais 
vers les jeunes en me questionnant sur ce que je vais leur apporter. Mais 
au final, je ressors les poches pleines de toutes ces interactions », raconte 
Nathalie Rafal, artiste de la compagnie en résidence. 
À la fin des ateliers, et si les conditions sanitaires le permettent, les élèves 
feront une restitution publique de leur travail avant de découvrir la création 
de la compagnie, « Il y a une fille dans mon arbre », le 10 juin prochain à 
l’Espace culturel Boris Vian. 

* Direction Régionale des Affaires Culturelles
** Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale Essonne.

« Une résidence est un espace qui 
offre aux artistes la possibilité de 
travailler, de réfléchir, de créer, de 
répéter. Cela correspond souvent 
à la mise à disposition d’un lieu, à 
des moyens techniques et humains, 
en échange de quoi les compagnies 
accompagnent les habitants dans 
des actions artistiques et culturelles.

Ces ateliers menés par les artistes 
ont une approche souvent moins 
conventionnelle qu’en salle de classe 
du texte, du corps, de la voix, de 
l’occupation de l’espace. Elles sont 
l’occasion pour les élèves, les petits 
comme les grands, de s’ouvrir et de 
se découvrir.

L’Éducation Artistique et Culturelle 
est un des axes forts de notre projet. 
Elle garantit la présence des artistes 
sur le territoire municipal, auprès 
de tous les publics, dans leur grande 
diversité. Les compagnies vont à la 
rencontre des élèves dans les écoles 
et des habitants dans les quartiers. 

Alors, si les résidences d’artistes 
donnent lieu à des créations 
originales, qui bousculent parfois les 
attentes et les conventions, ce lien 
n’a jamais été plus nécessaire 
qu’en cette période 
où nous sommes 
coupés de nos salles 
de spectacles et 
de cinéma alors 
que nous avons 
tant besoin de nous 
retrouver et de créer 
ensemble. »
Servane 
Charpentier, 
ADJOINTE 
AU MAIRE 
EN CHARGE 
DES ARTS ET 
CULTURES

le mot de l’élue
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« Ce livre c’est ce que j’estime 
être le juste milieu entre mon 
amour pour l’écriture et mon 
envie de donner à réfléchir. »
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Une double lecture
Si l’histoire se déroule sur plusieurs continents, elle est 
loin d’être une jolie balade. « Chaque sujet traité est 
réel, c’est la réalité de notre monde. » Un long travail 
de recherche, puis à la fin, de corrections et de mise 
en page car ce roman, Mitch Sully l’a créé seul de A à 
Z, jusqu’à l’auto-éditer. « Honnêtement, c’est un choix 
à la fois subi et voulu. J’ai envoyé mon manuscrit 
uniquement à cinq grandes maisons d’éditions, non 
pas par prétention mais parce que je pense que 
j’avais envie de vivre l’expérience par moi-même. » 
Publié en novembre dernier, ce roman s’adresse aux 
adultes et aux jeunes adultes.  « Le lecteur peut avoir 
deux lectures. L’une simple qui suit le fil de l’histoire et 
l’évolution du personnage, et l’autre plus complexe, 
avec de nombreuses références cachées. Rien n’est 
écrit au hasard, même le prénom des personnages. »

Alors, prêt à partir à la découverte du monde avec 
Arouet ?

 

 

« Fais-moi un monde »
C’est en 2013, qu’une idée germe dans son 
esprit. Celle d’un jeune homme perdu sur son île 
au milieu de l’océan, qui rêve d’un monde qu’il 
ne connaît pas. Il se retrouve, un jour, propulsé 
aux quatre coins de ce monde dont il rêvait 
tant. « J’ai voulu que le personnage principal soit 
le plus humain possible. Il n’est pas parfait, mais 
il grandit et change au fil des pages passant de 
spectateur du monde à acteur de sa vie. » Lors 
de ses voyages, Arouet, en hommage au vrai nom 
de Voltaire, se retrouve confronté aux maux du 
monde. « Face à ses découvertes, le personnage 
évolue tout comme mon écriture. Au début, elle 
est poétique car il est jeune et naïf, puis peu à peu 
elle se durcie. »  

Mitch Sully 

Il suffit parfois d’un évènement pour changer le cours d’une vie. C’est ce qui s’est 
passé pour Mitch Sully. À seulement 26 ans, ce jeune ulissien vient de publier son 
premier roman. Un travail de 7 longues années initié à la suite d’un accident et né 

de son envie de donner à réfléchir sur le monde qui l’entoure. Portrait.   

Mitch Sully est un amoureux des mots. S’il a toujours aimé la lecture, c’est grâce à Madame Martin, professeur 
de français au lycée de l’Essouriau, qu’il découvre le plaisir de jouer avec les phrases lors des exercices 
d’écritures d’inventions. Pourtant, rien ne le prédestinait à écrire un roman. C’est un accident, alors qu’il avait 
à peine 18 ans, qui change tout. « Cela m’a fait réfléchir au sens de la vie, aux choses que je souhaitais faire 
dans le temps qui m’était imparti. » À la fin du lycée, il cherche sa voie, d’abord en licence de géographie à la 
Sorbonne, puis de droit à Orsay avant de finalement devenir éducateur spécialisé. En parallèle, il commence 
l’écriture de son roman. 

« Fais-moi un monde » disponible sur 
Amazon en format broché et Kindle.
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Protoxyde d’azote : un gaz 
finalement pas si drôle

 Depuis plusieurs mois, le nombre de cartouches de protoxyde d’azote 
ramassé par les services municipaux a augmenté de manière inquiétante. 
Bien plus que l’aspect « dépôts sauvages », ces cartouches abandonnées 
sont dangereuses pour la santé de ses consommateurs. La Municipalité, 
inquiète du phénomène, se doit de vous informer et de vous alerter.

Le protoxyde d’azote, également appelé « gaz hilarant », est un gaz incolore, avec un 
goût et une odeur légèrement sucrés. Utilisé principalement dans le milieu médical, 
mélangé à de l’oxygène pour son action anesthésiante et analgésiante, c’est lorsqu’il 
est employé comme gaz de pressurisation d’aérosols alimentaire (par exemple dans les 
siphons de chantilly) qu’il est détourné. 
En France, le protoxyde d’azote a commencé à être détourné de son usage professionnel 
lors de soirées « festives », mais depuis quelques années, son usage se répand auprès 
de consommateurs de plus en plus jeunes, à des fréquences et des quantités de plus 
en plus importantes, passant des cartouches aux bombonnes. 

Quels sont ses effets ? 
La consommation de protoxyde d’azote provoque d’abord un état d‘euphorie 
ressemblant à l’ivresse, avec des rires incontrôlés. Pourtant, ses conséquences 
peuvent être graves sur la santé. Les autorités sanitaires mettent en garde sur les 
dangers de cette pratique, à court et à long terme, encore plus lorsqu’il est associé à 
d’autres produits (alcool, cannabis) :
⊲ Effets immédiats : nausées, vomissements, maux de tête, somnolence, crampes 
abdominales, vertiges, acouphènes, baisse de vigilance durant 30 mn après l’inhalation...
⊲ Effets pouvant devenir irréversibles : troubles neurologiques (confusion, 
désorientation, difficultés à parler, gestes désordonnés, troubles de la mémoire), des 
troubles psychiques (attaque de panique, hallucinations, idées suicidaires), paralysie, 
faiblesse musculaire, ralentissement ou irrégularités du rythme cardiaque…

 PLUS D’INFOS : drogues-info-service.fr 

« Les cartouches et les bombonnes 
de protoxyde d’azote abandonnées 
se multiplient sur la ville, elles se 
comptent par dizaines chaque semaine, 
notamment depuis le début de la 
crise sanitaire. Partout en France, de 
plus en plus d’hôpitaux, y compris au 
Groupe Hospitalier Nord Essonne, 
signalent des arrivées de patients 
avec des troubles neurologiques 
graves. Le protoxyde d’azote est 
devenu un problème de santé publique 
contre lequel la Municipalité se doit 
d’intervenir en informant et en alertant 
ses habitants ! »,  
Jean-Michel Didin, CONSEILLER 
MUNICIPAL EN CHARGE DE LA 
SANTÉ ET Agnès Francart, 
CONSEILLÈRE MUNICIPALE EN CHARGE 
DE LA PRÉVENTION ET DES ACTIONS 
CULTURELLES. 

Besoin d’aide ? 
L’association OPPELIA, située à Palaiseau, apporte son aide et accompagne les 
enfants, adolescents et adultes, ainsi que leur entourage, dans leurs difficultés 
sur le plan social, médico-social ou sanitaire, liées notamment à l’usage de 
substances psychotropes ou engagés dans des conduites à risques. 

 PLUS D’INFOS : OPPELIA, 79 avenue Jean Jaurès, 91120 Palaiseau 
 01 69 32 22 22

Aux Ulis, en un mois, les 
agents municipaux ont ramassé 
272 cartouches et bombonnes, soit 
une moyenne de 70 par semaine. 
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Attention aux chenilles 
processionnaires !
Inoffensives l’hiver quand elles sont dans leurs cocons en haut 
des pins et des chênes, les chenilles processionnaires deviennent 
potentiellement dangereuses, pour l’homme et pour les animaux, 
avec l’arrivée du printemps. Pour lutter contre ces chenilles aux 
poils urticants, le service des Espaces verts prend les devants en 
menant des actions tout au long de l’année.

Dès le mois de février, les chenilles commencent à quitter leurs abris et 
se dirigent vers le sol en colonie, les unes derrière les autres, parfois par 
centaines. C’est durant cette période, appelée « la procession », qu’elles sont 
les plus dangereuses. Il est impératif de ne pas les toucher ! Car le danger 
chez les chenilles processionnaires c’est bien leurs poils. Ces poils, légers 
et fragiles, se détachent lorsque la chenille est stressée ou excitée et libèrent 
une substance urticante et allergisante qui provoque des démangeaisons et 
des réactions allergiques parfois graves. 

Pour limiter leur prolifération dans la ville, le 
service des Espaces verts mène différentes 
actions en suivant les cycles biologiques 
et en respectant la biodiversité dans son 
ensemble : 
⊲ AUTOMNE : mise en place de nichoirs 
à mésanges à proximité des colonies. Ces 
oiseaux (comme le coucou ou la huppe 
fasciée) sont friands de chenilles et en 
consomment des dizaines par jour. 
⊲ DÉCEMBRE : pose d’une centaine de sacs 
de collecte autour du tronc.
⊲ MARS : échenillage (suppression du cocon) 
dans certaines zones de la ville, notamment à 
proximité des groupes scolaires. 
⊲ JUILLET : incinération des sacs de collecte 
et installation de pièges à phéromones pour 
capturer un maximum de papillons mâles et 
ainsi limiter leur reproduction et la production 
de nouveaux cocons à l’automne suivant. 

Quelques 
recommandations 
⊲ EN CAS DE CONTACT  
AVEC LA PEAU : 
Retirez vos vêtements et manipulez-les avec 
des gants. Lavez-les à la température la plus 
élevée possible et séchez-les au séchoir. Pour 
votre peau, lavez-la abondamment avec de 
l’eau et du savon. En cas de forte éruption 
cutanée, consultez un médecin. 

⊲ POUR LES ANIMAUX : 
Si votre animal de compagnie a touché une 
chenille, surveillez-le attentivement. S’il se met 
à beaucoup saliver, à ouvrir mécaniquement 
la bouche ou à vomir, emmenez-le d’urgence 
chez le vétérinaire. 
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La sécurité : on lève le pied et on ferme les 
yeux ?
Nous constatons sur la ville un certain relâchement 
en termes de sécurité et de tranquillité publique.
En effet, pas moins de 17 caméras de 
vidéoprotection, sur la cinquantaine installée 
sur la ville, seraient actuellement hors-service. 
Nous avons interpellé à plusieurs reprises la 
municipalité actuelle pour savoir quand seront 
remises en service notamment les quatre caméras 
situées à proximité du centre commercial de 
Courdimanche dont le mât a été … tronçonné. 
Réponse évasive, pour ne pas dire désintérêt, 
voire hostilité envers ce dispositif dont l’utilité 
n’est plus à démontrer. D’ailleurs, si ces caméras 
ont été neutralisées, c’est qu’elles dérangeaient. 
Alors pourquoi la majorité municipale refuse-t-elle 
de les remplacer ? Dogmatisme ou laxisme ? Ou 
promesse de campagne ? Face aux incivilités, le 
manque de réactions des élus entraîne un recul de 
la République.
Un « audit sur la tranquillité publique » en cours a 
été agité comme prétexte pour ne pas remplacer 
ces nombreuses caméras vandalisées. Seulement, 
on peut s’interroger sur la pertinence d’un tel audit 
réalisé dans une période non représentative avec 
confinements et couvre-feux variables en vigueur.
De même, de nombreux Ulissiens constatent une 
recrudescence des véhicules mal stationnés. Face 
aux incivilités, l’absence de réaction entrainera une 
altération du cadre de vie des Ulissiens, et cela 
n’est pas acceptable.

La crise de la quarantaine…
Le 17 février dernier, notre ville a fêté ses 44 ans, 
malheureusement sans aucune manifestation en 
raison de la crise sanitaire. Mais notre histoire est 
riche et atypique. Riche car nous avons tous vu 
Les Ulis évoluer et se transformer. Chacun y trouve 
sa place et le lien entre les habitants, surtout les 
plus anciens, est très fort. Atypique car née de la 
volonté des deux communes de la vallée, Bures et 
Orsay, de ne pas intégrer cette nouvelle population 
et ces logements majoritairement sociaux. La crise 
de la quarantaine, c’est un moment de réflexion et 
de bilan, mais ce n’est pas le reniement du passé… 
ce devrait être un moment d’amélioration. Pour 
l’instant, nous sommes toujours dans l’attente… le 
bétonnage nous guette avec la construction d’une 
maison de l’environnement et d’un centre de loisirs 
au sein du Parc Nord, d’un lieu pour les sports de 
combat, où ? Quel paradoxe avec cette soi-disant 
volonté affichée de verdir notre ville !

Françoise MARHUENDA, Nicolas GERARD, 
Mériam HADDAD, Nathalie MONDIN, Loïc 
BAYARD, Michèle DESCAMPS

CONTACTEZ-NOUS SUR : jaimelesulis2026@gmail.com

COLLECTE DES DÉCHETS
Encombrants
MARDIS 2 ET 16 MARS RAPPEL : les encombrants doivent 
être sortis la veille des dates de ramassage. Les dépôts 
sauvages seront verbalisés.

Déchets végétaux
RAMASSAGE TOUS LES MERCREDIS APRÈS-MIDI. 
Ils doivent être mis dans des sacs spécifiques disponibles, 
pour tous les habitants, au Centre Technique Municipal en 
semaine, aux Serres Municipales le week-end. Un dépôt 
supplémentaire est prévu pour les habitants de la Queue 
d’Oiseau et de l’Ermitage au LCR la Queue d’Oiseau tous 
les 1ers jeudis du mois de 10h à 11h.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt au CTM chaque lundi et mercredi de 14h à 17h, ainsi 
que les samedis 6 et 20 mars de 9h à 12h, devant l’armoire 
DMS, rue du Velay, ou à la déchetterie.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

SÉANCE DE VACCINATION* 
Uniquement sur rendez-vous,  avec port du masque 
obligatoire. PROCHAINE DATE :  
les mardis 9 et 23 mars après-midi   

  PRISES DE RENDEZ-VOUS AU :  01 70 56 50 03
 PLUS DE RENSEIGNEMENTS : Centre Municipale de Santé OU

 sur lesulis.fr  
* non Covid-19

CONSULTATIONS JURIDIQUES 
GRATUITES 
La Chambre des Notaires de l’Essonne propose des 
consultations juridiques, gratuites et anonymes, à tous les 
Essonniens. PROCHAINE DATE : mardis 2 et 16 mars.

  SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT AU : 01 60 78 01 27.
 RENDEZ-VOUS :  Chambre des Notaires de l’Essonne,  

14 rue des Douzes Apôtres, 91000 Evry.  

NETTOYAGE DES PARKINGS
Le service Environnement relance l’opération « Grand Nettoyage des 
Parkings » de la ville. Pensez à déplacer votre véhicule de cet emplacement 
afin d’éviter l’enlèvement de votre véhicule.

⊲ JEUDI 4 MARS : avenue d’Alsace 
(côté Barceleau et côté Bathes), du 
rond-point du Centre commercial 
de Courdimanche au rond-point 
Île-de-France. 

⊲ JEUDI 11 MARS : parking rue 
d’Irancy, rue de l’Aube, allée des 
Bathes et parking des Fraisiers 

(angle avenue de Guyenne et rue 
de l’Armagnac)
⊲ JEUDI 18 MARS : rue des 
Bergères, parking de la Tour 
Equinoxe et parking Ilot F
⊲ JEUDI 25 MARS : contre-allée 
avenue de Saintonge (côté Bosquet 
et côté Amonts). 
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LES RENDEZ-VOUS CITOYENS
Jeudi 18 mars à 20h :  
Conseil municipal en direct 

 Ville des Ulis    LesUlisOfficiel 
Retrouvez l’ordre du jour et les comptes 
rendus sur lesulis.fr 

PERMANENCES DU MAIRE
Le maire vous reçoit sur rendez-vous uniquement.

  PRISES DE RENDEZ-VOUS AU : 01 69 29 34 71

PERMANENCES DE CÉDRIC VILLANI
Député de la 5e circonscription de l’Essonne.
Votre député vous reçoit sur rendez-vous les lundis 
après-midi et vendredis toute la journée. 

 RENDEZ-VOUS :  12 rue Charles De Gaulle, Orsay.
  09 65 19 70 19 – 06 78 15 27 93

VISITES DE QUARTIERS 
VIRTUELLES 
Compte tenu du contexte sanitaire, 
les visites de quartiers se digitalisent. 
Prochains rendez-vous : 

5/03 à 19h   
Résidence du Barceleau

12/03 à 19h  
Résidence de l’Arlequin

2/04 à 19h   
Résidence des Fraisiers
 PLUS D’INFOS sur lesulis.fr 
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BIENVENUE À
Bocara N’DIAYE • 11/01

Sacha, Leonardo, Augusto ARLIE • 15/01

Noah DAWOD ADAM • 18/01

Gabriel PINTO • 19/01

Mélina, Rose, Micheline HOULZÉ • 20/01

Marie, Spauviani MBOKOLO • 20/01

Betty-Shanny JEAN-PIERRE • 21/01

Lavan KANDEEPAN • 21/01

Djamila TRAORÉ • 23/01

Assiya KANTE • 24/01

Jade, Louise, Nelia TOUDERT • 24/01

Soraya, Lalia, Marie BOULANGÉ • 25/01

Mattia DE ANDRADE SARAIVA • 25/01

Enola, Bénédicte, Fédora, Sandra 
CHARROIS • 29/01

Swan, Maxime, Alain BRELIN • 30/01

FÉLICITATIONS !
Mama KALÉLLE &  

Souleimane DA SILVA • 23/01

Anamika ANGDAMBE &  

Sunil TAMANG • 23/01

Alizée THRO & Maxime DUBOS • 28/01

Lorédane LEROY & Dylan, Stanislas, 

Daniel ZMUDZINSKI • 29/01

AU REVOIR…
Monsieur Couturier
« Le 23 Janvier 2021, Henri Couturier, 
notre porte-drapeau, a tiré sa révérence, 
emporté par la Covid-19. 
Henri Couturier, porte-drapeau de notre 
section ARAC des Ulis, nous honorait 
depuis plus de 40 ans de sa présence, 
lors des cérémonies tant au niveau local 
aux Ulis, mais aussi lors des cérémonies 
départementales à Evry et à Paris.
Fidèle parmi les fidèles, nous pouvions 
compter sur toi lors des rassemblements 
que nous organisions, galettes 
républicaines, expositions, rencontres 
avec la jeunesse, opérations du Bleuet 
de France…
C’est une grande figure ulissienne que 
nous perdons aujourd’hui, et ton drapeau 
continuera de flotter aux Ulis et au 
département, nous te le devons.
Henri, nous, les Ulissiens, nous, le monde 
combattant, nous, les amis de l’ARAC, 
nous ne t’oublierons pas ! »
Pour le Bureau, Frédéric Courtabœuf, 
Président ARAC les ULIS



Toute la ville dans votre main

Nouvelle Appli mobile

• démarches famille

• État-civil

• Infos ville

• et bien plus !

EN UN CLIC !
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